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  Lettre datée du 28 janvier 2022, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 2610 (2021), par laquelle le Conseil 

de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 17 juin 2024 le mandat du Bureau du 

Médiateur, créé par la résolution 1904 (2009).  

 Après consultations avec le Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux 

résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’État islamique 

d’Iraq et du Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités 

qui leur sont associés, j’ai nommé M. Richard Malanjum (Malaisie) Médiateur.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette information à l’attention 

des membres du Conseil de sécurité.  

 

 (Signé) António Guterres 
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